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1. L’objectif : « Avoir la fibre du tri ! » 
2. La filière TLC* sur le territoire du Sydeme 
3. La mise en œuvre du projet 
4. Les outils de communication du Sydeme 
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5. Une option facultative : concours de collecte 
6. Les annexes 

Le bulletin d’inscription 
La documentation 
Les articles de presse 
Les règlements des concours 
L’attestation sur l’honneur 
Les barèmes de notation 
Les ressources 

 

*TLC : textiles d’habillement, linge de maison, chaussures usagées. 

 



 

  

Ce  projet pédagogique vise à sensibiliser le jeune public au tri, au 
réemploi et au recyclage des TLC.  Les classes participantes 
utiliseront des vieux habits, linge de maison, chaussures, 
maroquinerie pour confectionner le plus bel épouvantail ou animal 
faisant partie d’une espèce menacée. 

Ecoles primaires de Moselle-Est et de l’Alsace Bossue ou d’autres 
structures (périscolaire…). Niveau cycles 2 et 3. 

Cette initiative permettra aux élèves de mieux comprendre les enjeux 
du tri sur l’environnement, la biodiversité et de développer des 
comportements responsables et respectueux de la Nature. 

Le projet mené dans l’établissement portera sur une des 2 options 
proposées : l’épouvantail ou l’animal. Chaque production sera 
accompagnée d’un dossier descriptif. 

L’appel à concours sera lancé à la rentrée scolaire (semaines 38/39) 

• La date limite d’inscription : 12 janvier 2018  
(Envoi du bulletin d’inscription et du règlement) 

• La remise des éléments : 20 avril 2018 
• La réunion du jury : mai 2018 
• La remise des trophées et exposition des œuvres à l’occasion d’un 

événement de grande ampleur au Centre d’Animation Culturelle 
de Forbach : 14 juin 2018. 

Des sorties pédagogiques ou vertes programmées entre le 18 et le 
30 juin 2017, comprendront le transport et les billets d’entrée des sites, 
parcs ou musées. 

Toutes les autres classes participantes seront gratifiées pour leur 
implication par un spectacle au CAC de Forbach. 

Les écoles participantes peuvent participer en plus à un concours de 
collecte de textiles. Les 3 écoles qui auront la meilleure performance de 
tri par écolier gagneront une enveloppe de 250 euros chacune. 

Les modalités pour la collecte et la logistique sont à définir avec notre 
partenaire, Tri d’Union. 
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Le Sydeme propose cette année scolaire 2017/2018 un nouveau concours sur le thème du tri et du 
recyclage des TLC*  à destination des écoles primaires de Moselle-Est et de l’Alsace Bossue.  

 

Le choix du thème s’inscrit dans un contexte de performance moyenne de collectes des textiles sur le 
territoire du Sydeme et permet d’élargir notre partenariat avec TRI D’UNION, opérateur local créé par 
Emmaüs.  

Ainsi cette 7e édition de concours invite les classes participantes à réaliser une création originale à partir de 
vieux textiles, linge de maison, chaussures usagées, maroquinerie, peluches… 

 

Afin de satisfaire le plus grand nombre d’établissements, deux options sont offertes : 

 la première option s’oriente vers la confection du plus bel épouvantail, futur gardien du jardin 
potager du Centre Transfrontalier d’Education à l’Environnement ; 
 

 la deuxième option vers la création d’un animal faisant partie d’une espèce menacée au niveau local 
voire national. 

 
Ce concours permettra de sensibiliser le jeune public à notre environnement et à la fragilité du monde 
vivant : la flore, la faune menacées par les activités de l’homme. 

Enfin, nous espérons que ce concours redonnera un nouveau souffle à la filière Textiles sur le territoire et 
motivera tous les acteurs : écoliers, usagers, mairies… 

 

*TLC : textiles d’habillement, linge de maison, chaussures usagées. 

 



 

  

Ce projet a l’avantage de pouvoir être abordé de manière transversale : sciences, expression écrite, 
éducation civique, arts plastiques dans le cadre du programme de l’Education au Développement 
Durable préconisé par le Ministère de l’Education Nationale. 

1.1 ELARGIR LES CONNAISSANCES DANS LE DOMAINE DU TRI ET DU RECYCLAGE 
DES DÉCHETS 

• L’accent sera mis sur l’acquisition des consignes de tri :  
les vêtements, le linge de maison (nappes, draps, serviettes) les chaussures de ville ou de sport,  
les rollers, les vieux cartables, la maroquinerie et même les peluches sont à déposer dans les 
conteneurs à vêtements.  

• L’élève sera capable d’identifier un conteneur à vêtements et de le localiser dans son quartier 
ou sa commune ou en déchèterie. 

 

• Il comprendra l’utilité du tri :  
- 60 % des TLC peuvent être revendus dans des boutiques ou être exportés en Afrique ; 
- 39 % retrouvent une seconde vie : les vieux jeans ou tee-shirts troués serviront à fabriquer 

des nouveaux textiles, des chiffons, du métisse (un isolant) ou du rembourrage de 
coussin… 

L’élève sera sensibilisé à l’impact de l’industrie du textile sur l’environnement : épuisement des 
ressources, pollution, destruction des habitats, etc. Or, ce sont les plantes qui permettent de nous 
nourrir, nous soigner, nous habiller. 



 

  

1.2 ADOPTER LES BONS GESTES ET AGIR EN PETIT ECOCITOYEN RESPONSABLE 

SUR LA THÉMATIQUE DU TRI DES TEXTILES 

 • Pour le dépôt des TLC au conteneur à vêtements, il faut utiliser des sacs plastiques 
(50 litres au maximum). 

               Les sacs multiflux sont strictement interdits ! 

 

 

 

• Un tee-shirt tâché ou déchiré ? Des chutes de tissu ? Des chaussettes trouées ou isolées ?  
 
 
 
 
 
   

Il ne faut rien jeter à la poubelle ! 

A noter que les vêtements doivent être propres et secs. 

• Afin de faciliter le travail des agents de tri, Il faut regrouper si possible les chaussures 
par paire grâce aux lacets ou en utilisant un élastique ou de la ficelle. 
 

• L’élève encouragera ses parents à donner ses habits trop petits ou à les trier au conteneur. 
Actuellement 2/3 des habits ne sont pas portés en France et restent stockés dans les 
armoires ! 
 

• L’élève corrigera ses erreurs de tri : textiles humides ou moisis.  
 

• Pour produire moins de déchets, d’autres solutions existent : réparer, customiser, faire 
un don, acheter des vêtements d’occasion ou vendre dans une bourse aux vêtements 
ou un vide-grenier.   

 

SUR LA THÉMATIQUE DE LA PRÉSERVATION DES ESPÈCES MENACÉES 

• Il ne faut pas acheter des objets fabriqués à partir de matières en provenance d’espèces 
menacées. Exemple : une sculpture en ivoire, un vêtement en fourrure ou un bijou en 
corne… 
 

• Il faut éviter les produits alimentaires contenant de l’huile de palme car elle provient 
de cultures résultant de la destruction de la forêt tropicale et de ses animaux. 
 

• Chacun peut créer sa petite réserve de biodiversité, à l’école, dans le jardin. 
Laisser des petits tas de bois en hiver dans le jardin servira d’abri aux hérissons.                
L’aménagement d’un espace au jardin où les plantes sauvages peuvent pousser ou 
installer des mangeoires et des hôtels à insectes favorise la biodiversité. 

 



 

  

LE CONSTAT 

Depuis la mise en place de la filière textile en 2011, 497 PAV (points d’apport volontaire) ont été 
installés sur le territoire du Sydeme. 

En 2016 : 2 270 tonnes de TLC ont pu être collectés. Notons pourtant une baisse de 33,37 % par 
rapport à 2015.  

Malgré tout, 1 500 tonnes de TLC se retrouvent dans les sacs bleus chaque année !  

 

                           TRI D’UNION, NOTRE PARTENAIRE LOCAL 

TRI D’UNION est notre opérateur local de tri et de collecte des TLC depuis 2011. 
Basée à Stiring Wendel, sa plate-forme de tri des textiles, a permis de créer 26 emplois : chauffeurs, 
caristes, opérateurs de tri et agents polyvalents. Créée par Emmaüs Grand Est, cette entreprise 
d’insertion est une « Grande Famille » qui défend les valeurs de l’économie solidaire et sociale. 
Elle mène un combat contre l’exclusion et permet aux plus démunis de trouver un emploi, un 
tremplin vers d’autres projets professionnels.  

TRI D’UNION est également partenaire du Relais, Numéro 1 de la filière textile en France. 

TRI D’UNION organise des braderies tous les mois et dispose de sites de vente en ligne sur eBay, le 
site de TRI D’UNION et Label Emmaüs. 

 

 UN ÉCO-ORGANISME 

ECO-TLC est une société privée à but non lucratif qui a été fondée pour favoriser la récupération et 
la valorisation des textiles, linge de maison et des chaussures en France. Sa mission est de répondre 
aux enjeux environnementaux de la prévention des déchets et de la préservation des ressources 
naturelles dans le respect des piliers du développement durable. TRI D’UNION est conventionné 
ECO TLC. 

Pour en savoir plus sur la filière  

www.ecotlc.fr si vous recherchez un PAV près de chez vous 

www.tridunion.fr 

 

 

 

http://www.ecotlc.fr/
http://www.tridunion.fr/


 

  

Par définition, un épouvantail sert à effaroucher les oiseaux et à les empêcher 
de dévorer graines et fruits des cultures et des vergers. Installé en terre dans 
les champs et jardins au moment des semis, il est enlevé à la levée des 
plantules ou au moment des récoltes. L’épouvantail a la réputation de hanter 
nos campagnes depuis l’apparition de l’agriculture environ 5 000 ans avant 
J. – C.   

En choisissant cette option, les classes rivaliseront d’ingéniosité et de goût 
pour « relooker » cet être inanimé en utilisant des textiles et accessoires 
intéressants, voire  des techniques comme le patchwork… 

La réalisation collective d’un épouvantail pourra venir compléter un projet de 
jardinage à l’école ou une leçon sur les plantes. 

 

3.1 OPTION  1 : L’ÉPOUVANTAIL 

OSSATURE 

IDÉES 

D’HABILLEMENT 

CATÉGORIES 
TLC 

TITRE 

DIMENSIONS 

PRÉSENTATION 

Prévoir une structure solide à partir d’éléments de récupération 
tels que des bâtons, vieux manches à balai ou râteaux, mannequins… 
N’oubliez pas que la production doit être facilement transportable et 
tenir debout. 

 Des vêtements amples qui bougent avec le vent et 
des accessoires qui évoquent peut-être une histoire, un personnage 
(déesse, guerrier, sorcier…) Pour information, les oiseaux détestent le 
jaune. 

 La production comprendra obligatoirement au min. les 3 catégories 
de TLC : habits, linge de maison, chaussures ou maroquinerie. 

 La production devra porter un nom qui sera bien visible et dont la 
présentation résistera aux intempéries.  

 Hauteur d’un adulte ou d’un enfant. 

Prévoir un piétement ou un socle car les épouvantails pourront être 
exposés dans un espace intérieur au moment de la réunion du jury ou 
dans la serre en hiver. 



 

  

3.2 OPTION 2 : L’ANIMAL MENACÉ OU PROTÉGÉ 

Cette activité a pour objectif de sensibiliser les élèves à la préservation de l’environnement et des 
espèces animales menacées  dont la liste rouge croît de manière alarmante.   

Même si la plupart des espèces animales sont amenées à disparaître un jour, l’activité humaine 
accélère ce phénomène en détruisant les écosystèmes, les habitats… 

Les causes sont multiples : déforestation, épandage de pesticides, pollution, chasse, pêche… 

 Doit faire partie impérativement d’une espèce menacée au niveau 
local voire national. 
Vertébrés : un mammifère, un oiseau, un reptile, un poisson, amphibien 
(pas de crapaud abordé à l’occasion d’un précédent concours)… 
Invertébrés : un insecte, arachnide… 
Consulter la liste d’animaux à la page suivante. 
La production comprendra au moins 3 catégories de TLC : habits, 
linge de maison, chaussures ou maroquinerie (chutes). Les classes 
pourront jouer la carte de l’humour, de la fantaisie et de l’art figuratif. 
Les vieilles peluches de foires ou poupées pourront être customisées. 

L’animal doit être confectionné en volume. Les vieux oreillers 
peuvent servir de rembourrage…Mais l’habillage d’un élément, autre 
qu’un TLC,  servant de base pour faciliter la mise en forme est 
possible. L’utilisation de velcro, ficelle, laine, colle ou agrafes peut 
servir à assembler les matériaux. 

Pas de dimension précise requise. Dans le cas d’une grande taille, la 
production doit pouvoir passer une porte de taille standard… 
0.93 m x 2,04 m 

La production devra porter le nom de l’animal.  
Inventer une nouvelle dénomination originale. 

L’utilisation s’un socle de présentation est envisageable mais 
facultatif. 
La production doit être facilement transportable et stable. 

CHOIX DE 
L’ANIMAL 

CATÉGORIES 
TLC 

 
 TECHNIQUES A 
UTILISER 

 
 

DIMENSIONS 

 
 TITRE 

 
 PRÉSENTATION 

 
 



 

  

Voici une liste non exhaustive d’animaux en danger localement et en 
France. 

 Castor d’Europe (de retour dans le Bitcherland) 
Pipistrelle (mammifère volant) 
Hirondelle 
Escargot 

 

Ours brun des Pyrénées 
Grand Tétras des Vosges ou coq des Bruyères 
Chouette des vergers 
Cigogne noire 
Libellule 
Araignée aquatique 
Abeille 

Phoque moine de Méditerranée,  
Grand hamster d’Alsace 
Lucane Cerf-volant (coléoptère) 
Hibou des marais 
Lynx 

ESPÈCES 
PROTÉGÉES 

ESPÈCES 
MENACÉES ET 
VULNÉRABLES 

ESPÈCES 
EN DANGER 

DE DISPARITION 



 

  

Cahier récup’, dossier en papier recyclé… 
Reliure personnalisée 

Format A4 ou A3  
Format 24 x 32 cm 
Format personnalisé 

 Sur les pages de couverture : 

- Titre de la production, date.  
- Nom de l’établissement et de l’enseignant(e, niveau de la classe.  
- Photo de la classe. 

 
Maximum : 16 feuilles. 

 Des photos, des dessins, des articles de journaux ou des extraits de 
livres viendront Illustrer la démarche d’investigation.  

 
Rédiger un texte court pour exposer la démarche. 
- Quel a été le déclencheur ? (une rencontre, une visite, un article de 
journal) 
 - Qu’avez-vous appris sur le tri des textiles, sur les épouvantails, sur 
le règne végétal ou sur les animaux ?  

Elaborer une notice technique de votre production 
Matériaux, techniques utilisées… 

Elaborer la carte d’identité de l’animal le cas échéant. 

 

 

SUPPORT 

 
 FORMAT 

AUX CHOIX 

 
 MENTIONS 

OBLIGATOIRES 

 
 NOMBRES DE 

PAGES 
 ILLUSTRATION 
 

TEXTE 
EXPLICATIF 

 

3.3 UN DOSSIER DESCRIPTIF 

Dans le cadre de chacune de ces deux activités, chaque classe fournira un  dossier de présentation 
personnalisé permettant d’expliciter sa démarche et d’illustrer son projet.  

 



 

  

3.4 DES PUBLICS-RELAIS À SOLLICITER 

 
Le Sydeme mettra un point d’honneur à ce que les écoles impliquent différents acteurs de 
la vie économique, culturelle ou politique de leur commune.  
 

L’opportunité d’initiatives événementielles et culturelles 

Les enseignants peuvent inscrire leur projet dans un événement local ou national, tel que la 
Semaine Européenne de la Réduction des Déchets du 18 au 26 novembre 2017 ou de la 
Semaine du Développement Durable du 30 mai au 5 juin 2018. 

Les manifestations communales ou intercommunales sont également l’occasion d’exposer les 
productions des classes : opération compost, salon bio, fête des Fleurs, bourse aux Plantes, 
bourse aux vêtements… 

La sphère familiale ou sociale 

Les enfants vont relayer une attitude éco-citoyenne et une image positive du tri des textiles dans 
leur entourage auprès de leurs parents, frères et sœurs.  

Par ailleurs, des associations locales, des bénévoles ou des parents peuvent participer à la 
réalisation du projet. 

            Le milieu scolaire et périscolaire 

Les artistes en herbe pourront présenter leur projet dans les autres classes pour partager cette 
expérience et promouvoir le tri des textiles. La structure périscolaire pourra également être 
informée de cette initiative et pourra envisager des ateliers sur le thème du tri des textiles.  

Les productions pourront être exposées lors d’une kermesse de fin d’année organisée à l’école ou 
à la fête du village. 

           Des intervenants et les médias 

La venue d’un artiste, d’un jardinier ou d’un animateur nature offrirait aux écoliers l’opportunité 
d’un échange et/ou d’un atelier. 

Enfin, les  médias locaux (presse, TV), les journaux communaux et/ou intercommunautaires ainsi 
que les réseaux sociaux permettraient d’évoquer la participation de la classe au concours du 
Sydeme.  

 



 

  

4.1 LES VISITES DU CT2E ET DE TRI D’UNION 

Le Sydeme encadre des visites du CT2E (Centre Transfrontalier d’Education à 
l’Environnement) sur une formule matinée ou journée. La visite de la serre pédagogique 
et du jardin est une bonne entrée en matière pour apprendre à mieux connaître le monde 
végétal. Une aire de tri est à découvrir sur place avec différents points d’apport volontaire, 
notamment un conteneur LE RELAIS. 

Par ailleurs, nous proposons une visite de la plate-forme de tri des textiles à Stiring-
Wendel, en partenariat avec TRI D’UNION, du 1er octobre 2017 au 30 avril 2018 
(uniquement le lundi matin). 

Entrer au cœur de l’activité des installations permet de mieux comprendre l’importance du 
respect des consignes de tri et les valeurs auxquelles s’attachent TRI D’UNION. 

Les classes pourront choisir : 

• d’effectuer la visite du site de TRI D’UNION uniquement  
 
ou  

• d’effectuer la visite de TRI D’UNION et de poursuivre la journée au CT2E. 
 

Il est recommandé, lors de cette visite, de porter des chaussures fermées (pas de 
claquettes, sandalettes…) 

 
 A l’occasion de la visite de la plate-forme de textiles, Tri d’Union  fournira 
gratuitement à chaque classe un sac avec un échantillonnage de TLC qui pourra 
servir à confectionner l’épouvantail ou l’animal. 

 

  Le transport scolaire sera pris en charge dans la limite des disponibilités 

 



 

  

4.2 LE QUIZZ TEXTIL’ÉCOLO 

Pour une préparation en amont du projet, un quizz pédagogique et ludique sera distribué 
aux écoles participantes au courant du 1er trimestre.  

           4.3 Les outils de TRI D’UNION 

- Vous pourrez télécharger des documents sur notre site internet dans la rubrique projets 
pédagogiques sous le nom du concours, notamment : 
 

• une plaquette proposant une animation-type pour les enfants, 
• un diplôme du bon petit trieur de textiles, 
• la plaquette de présentation de TRI D’UNION. 

 

- « A vos marques, prêts ! Triez » est un jeu proposé sur la page Facebook du Relais. 
 

- L’équipe de Tri d’Union a créé un clip, « Jette pas comme ça ! » à visionner sur Youtube et 
sur la page d’accueil de leur site www.tridunion.fr  
La chanson est une création des salariés, un moyen de faire découvrir au grand public leur 
métier à vocation solidaire. 

 

http://www.tridunion.fr/


 

  

 

Les écoles inscrites au concours « LA NATURE S’HABILLE » peuvent, si elles le souhaitent,  
participer à un concours annexe de collecte de textiles. 

Les 3 écoles qui auront collecté la plus grosse quantité de textiles seront récompensées par une 
enveloppe de 250 euros chacune. Un ratio sera obtenu en divisant le poids total collecté par le 
nombre d’élèves participants à la collecte. 

Il faudra impérativement fournir au Sydeme une déclaration sur l’honneur du nombre d’élèves 
participants à l’action et nous renvoyer le règlement signé. 

 

L’école fera participer toutes les classes inscrites au concours « la Nature s’habille » et les autres 
classes. Par contre, il faut noter que ces classes supplémentaires ne pourront pas être conviées à 
la remise des prix le 14 juin 2018 au Centre d’Animation Culturelle de Forbach.  

 

Pour les modalités en termes de collecte et logistique, il faudra contacter TRI D’UNION, la 
directrice Hélène Dunkhorst dont l’adresse mail est la suivante 

helene.dunkhorst@gmail.com ou par téléphone au 03 87 87 51 94. 

 

 

mailto:helene.dunkhorst@gmail.com


  

LE BULLETIN D’INSCRIPTION 

LES CONSIGNES DE TRI 

LES SCHÉMAS DE LA FILIÈRE TEXTILE 

LES ARTICLES DE PRESSE 

LE RÈGLEMENT DU CONCOURS  

LE RÈGLEMENT DU CONCOURS DE COLLECTE 

L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

LES RESSOURCES 
 



 

Etablissement :  

Adresse : 

Commune :        CP :  

Téléphone :       E-mail :  

Directeur (rice) :  

Vos horaires du matin :  

Vos horaires d’après-midi :  

 

CLASSE(S) :        Nombre d’élèves :  

CLASSE(S) :                                Nombre d’élèves :  

Instituteur (rice) :  

Téléphone portable :  

Participez-vous au concours de collecte ?  OUI  NON 

CLASSES(S) autres que le concours « La Nature s’habille » 

     Nombre d’élèves : 

     Nombre d’élèves :  

 

Date :    Signature et cachet 
 

Merci de nous faire parvenir votre inscription avant le 12/01/2018  
par courriel : v.dillenseger@sydeme.fr, par télécopie au 03 87 00 02 09  
ou par courrier postal à l’adresse suivante :  
SYDEME 1, rue Jacques Callot  
57 600 MORSBACH 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

mailto:v.dillenseger@sydeme.fr


  

 

  



 

  



 

  



 

  

Le Républicain Lorrain – 30 septembre 2011 

 



 

  

Le Républicain Lorrain – 30 septembre 2011 

 



 

  

Le Républicain Lorrain – 21 mars 2013 

 



 

  

Le Républicain Lorrain – 07 juin 2014 

 



 

  

Le Républicain Lorrain – Edition de Sarreguemines -  28 novembre 2015 

 



  

Le Républicain Lorrain – Edition de Sarreguemines -  28 novembre 2015 

 



 

 

  



  

Le Républicain Lorrain - 12 juillet 2017 



  

Le Républicain Lorrain - 18 août 2017 



 

 

 

  
Le Républicain Lorrain – septembre 2011 

 



 

  

Le Républicain Lorrain – Edition de Sarrebourg -  2 février 2013 

 



 

  

Le Républicain Lorrain – Edition de Sarrebourg -  2 février 2013 

 



 

  

Article 1 – Objet 

Le Sydeme, Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Ménagers de Moselle-Est et d’Alsace 
Bossue – 1, rue Jacques Callot à Morsbach - organise, en collaboration avec ses intercommunalités adhérentes et 
Tri d’Union, un concours pédagogique à destination des écoles primaires de Moselle-Est et de l’Alsace 
Bossue. 

Article 2 – Conditions de participation  

Ce concours est ouvert à toutes les classes de cycles 2 et 3 présentes sur le territoire du Sydeme. Pour répondre 
à ce concours, les écoles doivent impérativement envoyer leur bulletin d’inscription au Sydeme avant le 12 
janvier 2018 (par courriel, fax ou courrier). Chaque classe participante  fournira une production.  

Les productions doivent parvenir au Sydeme ou au siège des intercommunalités avant le 20 avril 2018. 

Article 3 - Cession des droits 

Les représentants légaux des élèves participants à l’opération acceptent la cession à titre gratuit des droits à 
l’image sur les élèves dans le cadre de diffusion de photos par le Sydeme dans tous types de communication 
(presse, site internet, journal Trions Valorisons…)  

L’enseignant s’engage à en informer les représentants légaux des élèves par écrit et à obtenir leur accord signé. Il 
pourra adresser le présent règlement à tout parent d’élève qui en fera la demande.   

Article 4 – Concept du concours 

Ce jeu concours vise à sensibiliser les écoliers au tri et au réemploi des textiles ainsi qu’à la préservation de 
l’environnement. Le projet mené à l’école portera sur la création d’un épouvantail ou d’un animal en 
volume à partir de vieux textiles, linge de maison et chaussures ou maroquinerie usagés. Tri d’Union 
pourra fournir gratuitement un sac avec un échantillonnage de TLC à l’occasion de la visite de son site. 

Article 5 – Encadrement 

L’instituteur (ou l’institutrice) sera en charge de mener le projet pédagogique avec les élèves à l’école. Il (elle) 
conseillera et encadrera le groupe, définira les tâches et pourra faire participer d’autres intervenants extérieurs. 

Article 6 – Lots 

Six classes lauréates seront nominées par un jury à raison de 3 par option choisie. 

Elles se verront offrir des sorties pédagogiques, vertes ou culturelles : musées, parcs naturels ou de loisirs, etc. 
Les écoles seront avisées précisément de ces lots à l’occasion de la remise des prix en  juin 2018. Ces sorties 
seront programmées entre le 18 et le 30 juin 2018.  

Elles comprendront le transport en autocar, les billets d’entrées et d’éventuelles animations. Elles ne 
comprennent pas : les repas, les goûters, les dépenses personnelles, les extras, les assurances. 

Tous les participants au concours seront récompensés par un spectacle sur le thème de l’environnement au 
Centre d’Animation Culturelle de Forbach. 



 

  

Article 7 – Le jury 

Un jury composé d’élus, de nos partenaires et du personnel du Sydeme, se réunira en mai 2018 pour évaluer les 
productions. 

Pour désigner les lauréats, seront pris en compte différents critères au travers de barèmes de notation. En tout 
état de cause, les décisions prises par le jury sont souveraines et aucune réclamation ne sera acceptée. 

Article 8 – La sélection des lauréats 

Les écoles lauréates seront informées par téléphone et /ou par courriel des modalités de la remise des prix. Trois 
lauréats seront désignés dans chacune des options, soit un total de 6 lauréats au minimum. Toutes les autres 
classes participantes seront avisées par mail des résultats du concours. Les œuvres des classes lauréates  seront 
conservées par le Sydeme. Les autres productions seront récupérées par les classes participantes. 

Article 9 – Modification ou annulation de l’opération 

Le Sydeme se réserve le droit pour quelque raison que ce soit de modifier, de prolonger, d’écourter ou 
d’annuler ce concours sans que sa responsabilité ne soit engagée. 

Aucun dédommagement ne pourra être demandé.  

Par ailleurs, le Sydeme se réserve la possibilité de remplacer les lots en cas d’indisponibilité des dits lots sans 
qu’une réclamation ne puisse être formulée à cet égard. 

Article 10 

L’organisateur décline toute responsabilité en cas de détérioration des réalisations lors de son transport ou autre 
manutention. Les productions lauréates restent la propriété du Sydeme et pourront être exploitées dans notre 
Centre transfrontalier d’Education à l’environnement de Morsbach ou dans différents outils de communication 
(site internet…) 

Article 11 

La participation au jeu entraîne l’acceptation du présent règlement.  

 Fait à :       Date :  

Etablissement :  

Signature du directeur (rice) de l’établissement (+ cachet) 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Fait à      Date 

Etablissement 

Article 1 – Objet  
Le Sydeme dont le siège est situé 1 rue Jacques Callot - 57600 MORSBACH organise, en partenariat avec TRI 
D’UNION, un concours de collecte de TLC (textiles d’habillement, linge de maison, chaussures usagées et 
maroquinerie) du 1er octobre au 30 avril 2018. Destiné aux écoles primaires, cette action a pour objectif de 
sensibiliser le jeune public au tri, à la valorisation et à la prévention des déchets.   
 
Article 2 – Conditions de participation 
Ce concours est ouvert à toute école primaire faisant partie du territoire du Sydeme et participant au 
concours « La nature s’habille ». 
Pour y participer, il faut nous faire parvenir le bulletin d’inscription, le règlement et une attestation sur l’honneur 
du nombre de participants signés par courriel à l’adresse v.dillenseger@sydeme.fr ou par courrier avant le 12 
janvier 2018. Elle nous fera parvenir par courriel une photographie représentative de la collecte avec les 
enfants. 
 
Article 3 – La collecte  
Les classes inscrites au concours « la Nature s’habille » participeront à la collecte ainsi que les autres classes de 
l’école. L’école devra contacter TRI D’UNION pour les modalités concernant la collecte. Les TLC devront 
être conditionnés dans des sacs plastiques d’une capacité maximum de 50 litres.  
L’UTILISATION DES SACS MULTIFLUX EST STRICTEMENT INTERDITE POUR CETTE COLLECTE. 
L’école devra identifier impérativement chaque sac rempli par un étiquetage (nom de l’établissement, 
classe(s), commune) pour éviter toute erreur au moment de la pesée des sacs. 
 
Article 3 – Critères de sélection  
Les 3 écoles qui auront obtenu la meilleure performance de tri  par élève  seront gratifiées. 
En effet, un ratio sera calculé  en divisant le poids total collecté par le nombre d’élèves participants. 
 
Article 4 – Les résultats et les lots  
Les 3 écoles ayant obtenu le meilleur ratio par élève remporteront chacune une enveloppe de 250 €.  Un 
mandat administratif leur sera adressé fin juin 2018. Toutes les autres classes seront avisées des résultats du 
concours via notre site internet ou notre page Facebook fin mai. Des quizz sur la thématique des textiles seront 
offerts à tous les participants. 
 
Article 5 – La remise des prix 
Les 3 écoles lauréates seront informées par téléphone et par courriel des modalités de la remise des prix qui aura 
lieu le 14 juin 2018 au CAC de Forbach. Les classes supplémentaires, autres que celles inscrites au concours la 
Nature s’habille, ne pourront pas être conviées à la remise des prix. 
 
Article 4 - Cession des droits 
Toutes les photographies reçues ou prises à l’occasion de la remise des prix pourront être exposées, utilisées et 
publiées dans tous types de supports et outils de communication (médias, journal du tri, site internet, Facebook, 
JT Sydeme …) La direction de l’établissement s’engagera à prendre les dispositions nécessaires auprès des 
représentants légaux des élèves pour le droit à l’image. 
 
Article 6 - Responsabilités 
Le Sydeme se réserve le droit pour quelque raison que ce soit de modifier, de prolonger ou d’annuler ce 
concours sans que sa responsabilité soit engagée. Aucun dédommagement ne pourra être demandé. 
La participation à ce jeu concours entraîne l’acceptation du présent règlement. 
 

mailto:v.dillenseger@sydeme.fr


 

 

  

ECOLE :  

RUE :  

COMMUNE :  

  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

 

 

Je soussigné(e),          Directeur (rice) de l’école 

 

atteste sur l’honneur que l’ensemble de l’effectif de l’école participe au 
concours de collecte de textiles 2017/2018, soit un total de             élèves. 

Liste des classes et l’effectif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Fait à     Date : 

 

Signature du directeur (rice) + cachet  

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
A titre indicatif et sous réserve de modifications, voici les barèmes de notation 
destinés au jury afin d’évaluer les productions. 
 
 

1A. L’ÉPOUVANTAIL 
 

Structure (ossature)  Difficulté de réalisation et précision 
 
Solidité et stabilité de l’ensemble 
 
Piétement ou socle (dans le cas d’une ossature) 

   /80 
 
   /30 
 
   /20                          

Respect des matériaux 
 

Utilisation au minimum des 3 catégories de 
TLC : habits, linge de maison, chaussures ou 
maroquinerie. 

   /20 
 
   
    

Aspect qualitatif et 
créatif de l’ensemble 
 

Originalité, esthétique, personnification, 
choix intéressant de tissus et d’accessoires. 
 
Techniques utilisées (patchwork, autres…) 
 

   /80 
  
 
   /40   

Titre de la production Choix et présentation du nom  
 
Visibilité sur la production 

    /20 
 
    /10    

Sollicitation de  
publics-relais 

Evénement – commune (5) 
Famille - association (5) 
Milieu scolaire (5) 
Intervenants - médias (5) 

    /20 

 TOTAL        /320 
 
  



1B. L’ANIMAL 
 

Choix de l’animal  Fait partie d’une espèce menacée ou 
protégée au niveau local ou national. 

     /20 

Respect des matériaux Utilisation au minimum de 3 catégories de 
TLC : textiles, linge de maison, chaussures 
ou maroquinerie (possibilité d’éléments ou 
fragments) 
 

 
    / 30 

 
Respect des techniques 
 
 

 
Animal confectionné en volume  

 
    / 20 

Aspect qualitatif et créatif  
de l’ensemble 

Originalité, esthétique, choix des matériaux.     / 80 

Travail sur la forme Maîtrise des volumes, 
Difficulté de réalisation et précision 

   /100 

Titre de la production Nom de l’animal et nouvelle dénomination 
Visibilité sur la production 

   /  10 
   /  10 

Présentation Facilité de transport et solidité. 
Utilisation d’un socle valorisant la 
production. 

   /  20 
   /  10 

Sollicitation de  
publics- relais 

Evénement – commune (5) 
Famille - association (5) 
Milieu scolaire (5) 
Intervenants - médias (5) 

   /  20 

 TOTAL    /320 
 
 

2. LE CAHIER DESCRIPTIF 
 

Support Esprit récup’, présentation recherchée     /20 
Format  A4 ou A3 ou 24 cm X 32 cm       /5 
Mentions obligatoires 
sur la couverture 

Nom de l’œuvre - Date (2) 
Nom de l’auteur (école, classe, 
commune) (3) 
Photo classe (1) 

     /5 

Nombre de pages 16 feuilles.     /10 
Texte explicatif Intérêt de la démarche et évolution du 

projet 
    /50 

Illustration du projet Photos, croquis, dessins, articles      /30 
Notice technique Liste du matériel nécessaire, techniques 

utilisées, étapes de fabrication, 
schémas. 

    /50 

 TOTAL       
/170 

  



 
 
 
 
Liens utiles  
 
http://www.tridunion.fr 
TRI D’UNION est notre partenaire local pour le tri et la collecte des TLC.  
 
http://ecotlc.fr 
ECO TLC est l’éco-organisme en charge de la filière textiles en France 
www.lafibredutri.fr (espace jeunesse : kit pédagogique à télécharger) 
 
http://lerelais.org   
le Relais est le seul opérateur à maîtriser toute la chaîne de la valorisation textile en 
France. 
 
http://reseauecoleetnature.org/category/type-de-ressource/malette-p-dagogique 
Le réseau école nature propose des kits pédagogiques (Abeille, Développement 
Durable et biodiversité…) 
 
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/natura-2000-en-lorraine-
r5112.html  Le réseau NATURA 2000 Lorraine fait partie d’un réseau européen dont 
l’objectif est d’assurer la préservation des habitats naturels, de la faune et la flore de 
26 106 sites désignés.  
 
http://www.cites.org  
La Cites appelée aussi Convention de Washington est adoptée par de nombreux pays 
qui s’engagent à respecter des quotas ou des interdictions de commerce sur les 
espèces menacées. 
 
https://fr.fsc.org/fr-fr 
Le label FSC a été créé par le Forest Stewardship Council qui surveille l’industrie du 
bois et qui s’assure que le bois n’est pas issu du trafic illégal et qu’il ne provient de la 
forêt tropicale amazonienne. 
 
 
Sites  
 
La liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de la nature www.uicn.fr 
 
Office national des forêts    www.onf.fr 
 
Promouvoir la gestion durable de la forêt  www.pefc-france.org   
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1, rue Jacques  Callot  57600 MORSBACH 
Tél : 03 87 00 01 01 Fax : 03 87 00 02 09         
www.sydeme.fr 

 

 
 
 

 
 
Communauté d’Agglomération Forbach Porte de France 
Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences 
Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie 
Communauté de Communes de Freyming-Merlebach 
Communauté de Communes du Pays de Bitche 
Communauté de Communes du District Urbain de Faulquemont 
Communauté de Communes du Warndt 
Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 
Communauté de Communes du Bouzonvillois Trois Frontières 
Communauté de Communes de l’Alsace Bossue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


